
NOUVEAU – NUOVO - NEU – NEW – NOUVEAU 
 

NOUVEAU : les contrôles de gaz effectués par le contrôleur formé et contrôlé par le groupe de travail 
GPL pour le camping, les bateaux et les manifestations peuvent également être documentés dans un 
système électronique, en abrégé E-Flex. Une fois le contrôle terminé, une "attestation de contrôle" 
est établie au format PDF. Il est donc désormais possible de l'envoyer sous forme numérique ou de 
l'emporter avec soi (imprimer possible). 

www.eflex-aklpg.ch 

 

                                

 

Sur la page d'accueil www.eflex-aklpg.ch, il est possible de consulter la vignette, dans la mesure où 
ce contrôle a déjà été établi via l'E-Flex.  

Pour ce faire, il faut connaître le numéro de vignette du véhicule, par ex. C – 000 012 917 

                                 



Une requête sur Internet peut se présenter comme suit. 

 

IMPORTANT : les formulaires de contrôle existants (papier autocopiant) sont encore valables jusqu'à 
nouvel ordre, mais ils ne sont plus fabriqués par le groupe de travail GPL et seront encore vendus 
jusqu'à fin 2022 au maximum.  

Cela signifie qu'il est encore possible d'établir des contrôles avec les "anciens" formulaires papier, qui 
sont valables 3 ans à partir du contrôle et qui ne sont pas enregistrés dans la base de données E-Flex.  

Ils ne peuvent donc pas non plus être contrôlés dans le système E-Flex !   

 

 

  


